
d) L'expression « culture de prévention nationale en matière
de sécurité et de santé » désigne une culture où le droit à
un milieu de travail sûr et salubre est respecté à tous les
niveaux, ou le gouvernement, les employeurs et les
travailleurs s'emploient activement à assurer un milieu de
travail sûr et salubre au moyen d'un système de droits, de
responsabilités et d'obligations définis et où le principe de
prévention se voit accorder la plus haute priorité

IL OBJECTIF

Article 2

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention doit promouvoir
l'amélioration continue de la sécurité et de la santé au travail pour prévenir les
lésions et maladies professionnelles et les décès imputables au travail par le
développement, en consultation avec les organisations d'employeurs et de
travailleurs les plus représentatives, d'une politique nationale, d'un système
national et d'un programme national.

2. Tout Membre doit prendre des mesures actives en vue de réaliser
progressivement un milieu de travail sûr et salubre au moyen d'un système
national et de programmes nationaux de sécurité et de santé au travail, en tenant
compte des principes énoncés dans les instruments de l'Organisation
internationale du Travail (OIT) pertinents pour le cadre promotionnel pour la
sécurité et la santé au travail.

3. Tout Membre doit, en consultation avec les organisations d'employeurs
et de travailleurs les plus représentatives, considérer périodiquement quelles
mesures pourraient être prises pour ratifier les conventions pertinentes de l'OIT
relatives à la sécurité et à la santé au travail.

]IL POLITIQUE NATIONALE

Article 3

1. Tout Membre doit promouvoir un milieu de travail sûr et salubre, en
élaborant à cette fin une politique nationale.

2. Tout Membre doit promouvoir et faire progresser, à tous les
niveaux concernés, le droit des travailleurs à un milieu de travail sûr et salubre.


